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MFREO CFA de Maltot - BTS - Agricole - Analyse, conduite et stratégie de l'entreprise agricole, option Territoires métropolitains - en apprentissage

Les données de la formation
Données de la procédure calculées le jeudi 10 juillet 2025.

MFREO CFA de Maltot - BTS - Agricole - Analyse, conduite et stratégie de l'entreprise agricole, option Territoires métropolitains - 
en apprentissage (19574)

Formation d'affectation Jury Groupe Nombre de places
proposées

Nombre de voeux
confirmés

Nombre de contrats
saisis

MFREO CFA de Maltot - 
BTS - Agricole - Analyse, 
conduite et stratégie de 
l'entreprise agricole, 
option Territoires 
métropolitains - en 
apprentissage (19574)

Jury par défaut Tous les candidats 25 124 20



Les critères utilisés en 2025
Champs d'évaluation Critères retenus par la commission 

d'examen des vœux
Eléments pris en compte pour 
l'évaluation des critères

Degré d'importance des critères

Résultats académiques Moyenne générale Notes classes de Première et de 
Terminale Avis de l'équipe 
pédagogique

Très important

Progression - Capacité à faire des 
efforts

Évolution des résultats et prise en 
compte des remarques des 
enseignants

Très important

Résultats LV1 Notes et participation en cours Complémentaire

Compétences académiques, acquis 
méthodologiques, savoir-faire

Soin apporté à la rédaction Qualités 
rédactionnelles - Capacité 
argumentaire

Lettre de motivation Important

Méthode de travail Appréciations des enseignants sur le 
bulletin Première et Terminale

Important

Savoir-être Implication - Capacité à s'investir 
dans des projets

Champ "Capacité à s'investir" de la 
fiche Avenir

Important

Autonomie dans le travail Champ "Autonomie" de la fiche 
Avenir

Important

Motivation, connaissance de la 
formation, cohérence du projet

Motivation Éléments de motivation et projet 
professionnel

Essentiel

Engagements, activités et centres d’
intérêt, réalisations péri ou extra-
scolaires

Engagement citoyen Implication dans la vie associative 
Activité et centres d'intérêt

Complémentaire



Prise en compte des enseignements de spécialité (EDS) en séries générale et technologique dans l'examen des 
vœux

Prenez-vous en compte les enseignements de spécialité (voie générale et technologique) dans votre examen des candidatures ?

Non.



Critères éliminatoires

Préciser les critères quantitatifs voire qualitatifs qui conduisent à ne pas classer certains candidats lors de l’examen des 
candidatures

Un niveau scolaire minimal est attendu dans toutes les matières.
Une moyenne générale en-dessous des attendus des niveaux requis pour l'obtention du Bac peut amener l'établissement à refuser 
une candidature en BTSA ACS'AGRI. 



Les modalités d’examen des vœux

Les modalités d'examen des voeux

Les candidatures sont étudiés par rapport aux bulletins de Terminale voire de Première suivant le cursus précédent, la fiche 
Avenir et toutes informations annexes concernant le candidat.
Les candidats son convoqués sur des temps balisés afin de passer des tests de niveau en Expression et en Mathématiques, ainsi 
qu'un entretien sur leur motivation à poursuivre en formation BTSA ACS'AGRI.
Les tests de niveau ne sont pas sélectifs mais servent d'indicateur de l'homogénéité de la future classe ou bien à l'inverse des 
disparités de niveau.
Lors de ce rendez-vous, les candidats sont informés des conditions de l'apprentissage et des modalités à mettre en oeuvre pour la 
recherche d'un employeur.
Une fois l'entretien passé, la CEV émet son avis ; s'il est favorable, le candidat est mis "en recherche de contrat". Dès que le 
candidat a un contact avec un éventuel employeur, il doit contacter l'établissement.

Avez-vous eu recours à un traitement algorithmique ?

Aucun traitement algorithmique n’a été mis en œuvre par la commission d’examen des vœux.



Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

CONSEILS AUX FUTURS CANDIDATS
L'alternance est au coeur de notre formation et constitue un atout pour la réussite à l'examen et l'insertion professionnelle future.
Cela impose un rythme soutenu et des périodes de stage fréquentes (1 semaine en cours/1 semaine en entreprise).
Les candidats doivent être motivés par une immersion professionnelle en entreprise.
Un stage Hors région est obligatoire en première année et organisé en groupe pour toute la classe. Le candidat doit faire preuved’
ouverture culturelle. Ce stage permet un développement des compétences techniques.

Signature :
Stéphanie OZENNE,
Chef d'établissement de l'établissement MFREO 
CFA de Maltot


